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LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 
 
 
 

Suite à la réforme du système antidopage français pour une mise en conformité au Code mondial antidopage et 
aux engagements internationaux de la France, l’Agence Française de Lutte contre le Dopage, autorité publique 
indépendante, définit et met en œuvre les actions de lutte contre le dopage. Les Fédérations n’ont donc plus de 
rôle en matière disciplinaire pour la lutte contre le dopage.  
La lutte contre le dopage est légalement réglementée au travers du chapitre II du code du sport.  

 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167044&cidTexte=LEGITEXT0000060
71318&dateTexte=20200819 
 
La fédération rappelle les principaux articles du code du sport en matière de lutte contre le dopage :  
 
Code du sport  

 Partie législative 
o LIVRE II : ACTEURS DU SPORT 

 TITRE III : SANTÉ DES SPORTIFS ET LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 Chapitre II : Lutte contre le dopage  

 
SECTION 1 : PREVENTION 

 
- Article L232-2  

« Le sportif fait état de sa qualité lors de toute consultation médicale qui donne lieu à prescription. 

Le sportif qui participe ou se prépare aux manifestations mentionnées au 1° de l'article L230-3 et dont l'état de 
santé requiert l'utilisation d'une substance ou méthode mentionnée au dernier alinéa de l'article L232-9 peut 
adresser à l'Agence française de lutte contre le dopage des demandes d'autorisation d'usage à des fins 
thérapeutiques. 

La présence dans l'échantillon d'un sportif, l'usage ou la tentative d'usage, la possession, l'administration ou la 
tentative d'administration, dans le cadre d'un traitement prescrit à un sportif par un professionnel de santé, d'une 
ou des substances ou méthodes inscrites sur la liste mentionnée au même article L232-9 n'entraîne à l'égard de 
celui-ci ni sanction disciplinaire, ni sanction pénale si elle est conforme : 

- soit à une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée au sportif par l'agence ; 

- soit à une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques accordée au sportif par une organisation nationale 

antidopage étrangère, par une organisation responsable d'une grande manifestation sportive internationale 

mentionnée au 4° de l'article L230-2 ou par une fédération internationale et dont l'agence reconnaît la validité 

conformément à l'annexe II de la convention internationale mentionnée à l'article L230-2 ; 

- soit à une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques dont l'Agence mondiale antidopage a reconnu la validité 

ou qu'elle a délivrée ; 

Les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques sont accordées par l'Agence française de lutte contre le dopage, 
après avis conforme d'un comité d'experts placé auprès d'elle. Ce comité est composé d'au moins trois médecins. 

Les substances et méthodes inscrites sur la liste mentionnée à l'article L232-9 qui une autorisation d'usage à des 
fins thérapeutiques pour justifier leur présence dans l'échantillon d'un sportif, leur usage ou leur tentative d'usage, 
leur possession, leur administration ou leur tentative d'administration sont fixées par arrêté du ministre chargé des 
sports en application des annexes I et II de la convention internationale mentionnée à l'article L230-2. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167044&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006167044&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A8979DA71954A34C93DFF46A31AB7C0.tplgfr38s_3?cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A8979DA71954A34C93DFF46A31AB7C0.tplgfr38s_3?idSectionTA=LEGISCTA000006096664&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A8979DA71954A34C93DFF46A31AB7C0.tplgfr38s_3?idSectionTA=LEGISCTA000006120754&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A8979DA71954A34C93DFF46A31AB7C0.tplgfr38s_3?idSectionTA=LEGISCTA000006137772&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=5A8979DA71954A34C93DFF46A31AB7C0.tplgfr38s_3?idSectionTA=LEGISCTA000006151570&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20200819
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000022098726&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000022098715&dateTexte=&categorieLien=cid
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L'Agence française de lutte contre le dopage n'est pas tenue de se prononcer sur les demandes d'autorisation 
d'usage à des fins thérapeutiques présentées par les personnes mentionnées au 3° de l'article L232-2-1, sauf 
lorsque ces demandes interviennent à la suite de l'information prévue à l'article L232-21-1. 

L'Agence française de lutte contre le dopage retire la décision qu'elle a prise en matière d'autorisation d'usage à 
des fins thérapeutiques et y substitue celle de l'Agence mondiale antidopage lorsque celle-ci, saisie en application 
du code mondial antidopage, a statué dans un sens différent. 

Les conditions de délivrance des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques sont fixées par décret. » 

 

- Article L232-2-1 

« Une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques prend effet à la date à laquelle elle est notifiée. Toutefois, une 
autorisation peut prendre effet à une date antérieure, qu'elle mentionne : 

1° Dans le cas d'une urgence médicale ou d'un état pathologique aigu ; 

2° Dans le cas où, en raison de circonstances exceptionnelles, l'agence n'a pas statué dans le délai prévu par voie 
réglementaire ou le sportif n'a pas eu suffisamment de temps ou de possibilités pour soumettre une demande 
d'autorisation d'usage à des fins thérapeutiques avant le prélèvement de son échantillon ; 

3° Dans le cas où cette autorisation est sollicitée par un sportif qui n'est ni de niveau national, ni de niveau 
international, tel que définis à l'article L230-3, après que celui-ci se soit vu notifier l'information prévue à l'article 
L232-21-1 en raison de la commission présumée de l'une des infractions mentionnées à l'article L232-9 ou au 2° 
de l'article L232-10 ; 

4° Dans le cas où l'agence considère, sous réserve d'avis conforme de l'Agence mondiale antidopage, qu'une telle 
autorisation d'usage à des fins thérapeutiques doit être accordée pour des motifs tenant à l'équité. » 

 

SECTION 2 : AGENCE FRANÇAISE DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE 

 

- Article L232-5 - L’Agence française de lutte contre le dopage 

« I. - L'Agence française de lutte contre le dopage, autorité publique indépendante, définit et met en œuvre les 
actions de lutte contre le dopage. A cette fin, elle coopère avec l'Agence mondiale antidopage, avec les organismes 
reconnus par celle-ci et disposant de compétences analogues aux siennes et avec les fédérations sportives 
internationales. » 

A cet effet : 

1° Elle définit un programme annuel de contrôles ; 

2° Elle diligente les contrôles dans les conditions prévues au présent chapitre : 

a) Pendant les manifestations sportives organisées par les fédérations agréées ou autorisées par les fédérations 
délégataires ; 

b) Pendant les manifestations sportives donnant lieu à une remise de prix en argent ou en nature, alors même 
qu'elles ne sont pas organisées par une fédération agréée ou autorisées par une fédération délégataire ; 

c) Pendant les manifestations sportives internationales mentionnées à l'article L230-2 ; 

d) Pendant les périodes d'entraînement préparant aux manifestations sportives mentionnées aux a à c ; 

e) Pendant les périodes couvertes par une décision disciplinaire interdisant au sportif de participer à une 
manifestation sportive ou par une mesure de suspension prise à titre conservatoire en application de l'article 
L232-23-4 ; 

3° Pour les sportifs constituant le groupe cible mentionné à l'article L232-15, elle diligente en outre les contrôles 
hors les manifestations sportives et les périodes d'entrainement ; 

4° Lorsqu'au moins deux sportifs d'une même équipe ont utilisé ou détenu une substance ou une méthode 
interdite, le directeur des contrôles de l'Agence française de lutte contre le dopage apprécie la nature des 
contrôles auxquels doivent être soumis les membres de l'équipe ayant participé à la même compétition ou à 
la même épreuve ; 

5° L'agence est informée des faits de dopage portés à la connaissance de l'Etat, des fédérations sportives ainsi 
que, dans des conditions fixées par décret, des sanctions pénales prononcées en cas de non-respect de 
l'obligation mentionnée à l'article L232-10-1 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000022098715&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000037844570&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000037844570&dateTexte=&categorieLien=id
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6°  Elle fait réaliser l'analyse des prélèvements effectués lors de contrôles et peut effectuer des prélèvements 
pour le compte de tiers ; 

7° Elle exerce un pouvoir disciplinaire dans les conditions prévues aux articles L232-21-1 à L232-23-6, sauf dans 
les cas prévus au 16° ; 

8°  Elle délivre les autorisations d'usage à des fins thérapeutiques prévues à l'article L232-2 ; 

9°  Elle se prononce sur la reconnaissance de validité des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques délivrées 
par une organisation nationale antidopage étrangère, une organisation responsable d'une grande 
manifestation sportive internationale mentionnée au 4° de l'article L230-2 ou une fédération internationale. 

A cet effet, elle reconnaît la validité des autorisations d'usage à des fins thérapeutiques délivrées en conformité 
avec l'annexe II à la convention internationale contre le dopage dans le sport adoptée à Paris le 19 octobre 
2005 ; 

10° Elle reconnaît les effets sur les manifestations mentionnées aux 1° et 2° de l'article L230-3 des décisions 
d'interdiction prononcées à titre disciplinaire, dans le respect des principes du code mondial antidopage, par 
tout signataire de ce document. Elle peut reconnaître les effets des décisions prises par d'autres organisations 
qui ne sont pas signataires de ce document, mais dont les règles sont compatibles avec celui-ci ; 

11°  Elle est consultée sur tout projet de loi ou de règlement relatif à la lutte contre le dopage ; 

12°  Elle met en œuvre des actions de prévention et de recherche en matière de lutte contre le dopage à cette fin, 
elle élabore un programme d'information et d'éducation à destination des sportifs, en particulier de niveau 
national et international, de leur personnel d'encadrement et du public ; 

13° Elle est associée aux activités internationales dans le domaine de la lutte contre le dopage et apporte son 
expertise à l'Etat, notamment lors de l'élaboration de la liste des substances ou méthodes interdites 
mentionnée à l'article L232-9 ; 

14°  Elle peut être consultée par les fédérations sportives sur les questions relevant de ses compétences ; 

15°  Elle adresse aux fédérations sportives des recommandations dans les matières relevant de ses compétences ; 

16°  Lorsque ont été commises des infractions par des sportifs de niveau international ou à l'occasion d'une 
manifestation sportive internationale au sens du présent titre, elle prend, en sa seule qualité d'organisation 
nationale signataire du code mondial antidopage, les mesures prévues par ce code, sans disposer des pouvoirs 
qu'elle tient des articles L232-21-1 à L232-23-6, dans des conditions qu'elle définit dans le respect des principes 
généraux du droit, notamment des droits de la défense en matière de sanctions. 

Les missions de l'agence sont exercées par le collège, sauf disposition contraire. 

 

« II. - Les missions d'analyse ne peuvent être exercées par les mêmes personnes que celles exerçant les missions de 
contrôle ou les compétences disciplinaires de l'Agence française de lutte contre le dopage. » 

 

« III. - Pour l'établissement du programme annuel de contrôles mentionné au I, les services de l'Etat compétents, 
les fédérations agréées, les associations et sociétés sportives et les établissements d'activités physiques ou 
sportives communiquent à l'agence toutes informations relatives à la préparation, à l'organisation et au 
déroulement des entraînements et manifestations sportives ; 

Le programme national annuel de contrôles comprend des contrôles individualisés, mis en œuvre dans les 
conditions prévues à l'article L232-15. » 

 

- Article L232-5-1 

L'Agence française de lutte contre le dopage comprend un collège et une commission des sanctions. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000037844380&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000037844421&dateTexte=&categorieLien=id
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SECTION 3 : AGISSEMENTS INTERDITS ET CONTROLES 

 

- Article L232-9 

I. - Est interdite la présence, dans l'échantillon d'un sportif, des substances figurant sur la liste mentionnée au 
dernier alinéa du présent article, de leurs métabolites ou de leurs marqueurs. Il incombe à chaque sportif de 
s'assurer qu'aucune substance interdite ne pénètre dans son organisme. 

L'infraction au présent I est établie par la présence, dans un échantillon fourni par le sportif, d'une substance 
interdite, de ses métabolites ou de ses marqueurs, sans qu'il y ait lieu de rechercher si l'usage de cette substance a 
revêtu un caractère intentionnel. 
 

II. - Il est interdit à tout sportif : 

1° De posséder en compétition, sans justification acceptable, une ou plusieurs des substances ou méthodes 
interdites en compétition figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article ; 

2° De posséder hors compétition, sans justification acceptable, une ou plusieurs des substances ou méthodes 
interdites hors compétition figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article ; 

3°  De faire usage ou de tenter de faire usage d'une ou de plusieurs des substances ou méthodes interdites figurant 
sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article. 

Les interdictions prévues au présent article ne s'appliquent pas aux substances et méthodes pour lesquelles le 
sportif dispose d'une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques. 

La liste des substances et méthodes mentionnées au présent article est celle qui est élaborée en application de 
la convention internationale mentionnée à l'article L230-2 ou de tout autre accord ultérieur qui aurait le même 
objet et qui s'y substituerait. Elle est publiée au Journal officiel de la République française. 

NOTA : Conformément au II dudit article, jusqu'au 30 juin 2019, les interdictions prévues à l'article L232-9 ne 
s'appliquent pas aux substances ou méthodes pour lesquelles le sportif dispose d'une autorisation d'usage à des 
fins thérapeutiques ou d'une raison médicale dûment justifiée. 

 

- Article L232-9-2 

A l'occasion des opérations de contrôle prévues aux articles L232-12 à L232-16, il est interdit : 

1° De se soustraire au prélèvement d'un échantillon ; 

2° De refuser sans justification valable, après s'être vu notifier le contrôle, de se soumettre au prélèvement d'un 
échantillon ; 

3°  De ne pas se soumettre, intentionnellement ou par négligence, sans justification valable après s'être vu notifier 
le contrôle, au prélèvement d'un échantillon. 

 

- Article L232-10 

« Il est interdit à toute personne de : 

S'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le présent titre ; 

Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse ; » 
 
« Il est interdit à toute personne : 

1° D'administrer aux sportifs une ou plusieurs substances ou méthodes mentionnées à l'article L232-9 ; 

2° De posséder en compétition, sans justification acceptable, une ou plusieurs des substances ou méthodes 
interdites en compétition figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa de l'article L232-9, ou posséder hors 
compétition, sans justification acceptable, une ou plusieurs des substances ou méthodes interdites hors 
compétition figurant sur la même liste ; 

3° De vendre, donner, transporter, envoyer, livrer ou distribuer à un tiers, ou posséder à cette fin, une substance 
interdite ou une méthode interdite, physiquement ou par un moyen électronique ou autre, sauf lorsque ces 
actions 
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a) Sont entreprises de bonne foi par le personnel médical et impliquent une substance interdite ou une 
méthode interdite utilisée à des fins thérapeutiques légitimes et licites ou bénéficiant d'une autre 
justification acceptable ; 

b) Impliquent des substances interdites qui ne sont pas interdites dans les contrôles hors compétition, à moins 
que l'ensemble des circonstances démontrent que ces substances interdites ne sont pas destinées à des fins 
thérapeutiques légitimes et licites ou sont destinées à améliorer la performance sportive ; 

4° De falsifier tout élément du contrôle du dopage, ce qui inclut le fait : 

a) D'altérer des éléments du contrôle à des fins illégitimes ou d'une façon illégitime ; 

b) D'influencer un résultat d'une manière illégitime ; 

c) D'intervenir d'une manière illégitime ; 

d) De créer un obstacle, d'induire en erreur ou de se livrer à une conduite frauduleuse afin de modifier des 
résultats ou d'empêcher des procédures normales de suivre leur cours ; 

5° De tenter d'enfreindre les interdictions prévues aux 1°, 3° et 4° du présent article. 

Les interdictions prévues au présent article ne s'appliquent pas lorsque sont en cause des substances et 
méthodes pour lesquelles le sportif dispose d'une autorisation d'usage à des fins thérapeutiques. » 

 

PARTIE REGLEMENTAIRE 

CHAPITRE II : LUTTE CONTRE LE DOPAGE – SECTION 3 : AGISSEMENTS INTERDITS ET CONTROLES 

 

- Article R232-52  

« La personne chargée du contrôle vérifie, par tout moyen, l'identité du sportif contrôlé, au besoin avec l'assistance 
notamment : 

- du délégué antidopage prévu à l'article L232-14 ou d'une personne désignée par la fédération en cas d'absence de 
désignation d'un délégué antidopage ou d'inexécution de sa part de l'obligation mentionnée à l'article R232-60 ; 

- de l'organisateur de la compétition ou de la manifestation ; 

- de l'escorte prévue à l'article R232-55. 

Si le sportif contrôlé est un mineur ou un majeur protégé, tout prélèvement nécessitant une technique invasive, 
(notamment un prélèvement de sang), ne peut être effectué qu'au vu, outre de l’autorisation de l’intéressé lui-
même, d'une autorisation écrite de la ou des personnes investies de l'autorité parentale remise lors de la prise ou 
du renouvellement de la licence (…) 

L'absence d'autorisation est constitutive d’une soustraction au prélèvement d’un échantillon au sens du 1° de 
l’article L232-9-2. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071318&idArticle=LEGIARTI000006548118&dateTexte=&categorieLien=cid

